
Fiche annexe III C bis 
MONTANT DE L’ALLOCATION SUPPLEMENTAIRE 1 

  

  
 
Le montant de l’allocation supplémentaire s’élève au 1er janvier 2022 à : 

- 7 435,o1€ par an, soit 619,58€ par mois pour une personne seule 
- 9 946,91€ par an, soit 828,90€ par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

 
L’allocation supplémentaire est versée si les ressources sont inférieures à un plafond annuel fixé à :  

- 11 001,44 € par an soit 916,78€ par mois pour une personne seule, 
- 17 079,77€ par an soit 1 423,31€ par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

 
 

                                                           
1 Article 3 du décret 2009-473 du 28 avril 2009 et circulaire cnav n°2022-3 du 11 janvier 2022 


